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RÉSUMÉ : 
 

Cet article s’intéresse aux influences des conceptions métaphysiques du dirigeant dans 

leur aspect militant sur l’entreprise. Grace à une approche théorique dans un premier 

temps, nous retraçons les injonctions contemporaines à l’inclusion que nous mettons en 

perspectives de travaux pluridisciplinaires sur le disputatio. Via une étude qualitative 

couplée à l’observation, nous dressons le portrait de l’entreprise présentée par son 

dirigeant comme émancipatrice en deuxième partie. Cette étude de cas d’une entreprise 

de l’ouest de la France pose les traits saillants de l’entreprise émancipatrice comme 

nouvelle forme d’organisation, libérée, inclusive et ouverte au débat démocratique, et 

s’inscrit en prolongement des travaux sur les entreprises affinitaires. En conclusion, un 

modèle de l’entreprise émancipatrice est présenté schématiquement, et la place de cette 

entreprise dans le paysage entrepreneurial français est notamment discutée. La réflexion 

est ensuite élargie à la sphère sociétale. 
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INTRODUCTION 

Dans son étude consacrée aux manifestations religieuses en contexte professionnel, 

l’Observatoire du Fait Religieux en Entreprise (OFRE, 2017) affirme que 65% des individus 

rencontre des faits religieux au travail, de manière régulière ou occasionnelle, chiffre stable 

par rapport à l’année précédente (OFRE, 20161). Une banalisation du fait religieux au travail 

se dessine, tant au niveau des demandes (aménagement du temps de travail, prière pendant un 

temps de pause, menus confessionnels ou de substitution, etc.) que des signes visibles (port 

d’un signe religieux, fatigue liée à la pratique du jeûne, etc.). 

La gestion du fait religieux au travail est toutes les têtes managériales. De nombreuses 

formations se développent pour mieux connaître le fait religieux, parfois même les religions, 

et un certain nombre d’outils sont mis à la disposition des managers par le gouvernement2, les 

entreprises elles-mêmes3, ou encore par le monde académique4 ou les associations de 

praticiens5 soucieux du rapprochement entre la recherche en management et le monde de 

l’entreprise. 

Nous avons rencontré un dirigeant d’une PME qui exerce dans l’ouest de la France qui nous a 

présenté son entreprise comme « émancipatrice » et « favorisant le débat religieux ». Il existe 

de multiples exemples d’entreprises qui fonctionnent sur le mode affinitaire ou de tendance, 

c'est-à-dire qui fondent leur action entrepreneuriale sur une éthique qui repose sur des 

fondements le plus souvent religieux. Le cas de la crèche Baby-Loup nous vient à l’esprit 

immédiatement lorsque le dirigeant en question prononce le mot émancipation. À l’époque 

déjà, la crèche avait subi diverses accusations, tantôt « garante de la république » et plus tard 

« discriminatoire », voir « raciste » alors même que la direction justifiait son positionnement 

par l’émancipation, polysémique s’il en est. 

Toujours est-il que tout le monde ne met pas derrière les mots les mêmes sens. Suffit-il de se 

revendiquer émancipatrice pour l’être ? Quelle est la frontière entre volonté émancipatrice et 

prosélytisme ? Quelle place la société fait-elle à un tel projet entrepreneurial ? Quel impact 

potentiel pour la performance ? Quel socle juridique pour une telle entreprise ? Enfin, peut-on 

être inclusif et encourager le débat d’opinion en contexte professionnel ? 

Dans une première partie nous proposons une revue de littérature présentant les injonctions 

contemporaines à l’inclusion en entreprise ainsi que le contexte en matière de prise en compte 

du fait religieux au travail, puis introduisons la notion de disputatio. La seconde partie est 

consacrée à la présentation de notre méthodologie et permettra la transition vers la troisième 

et dernière partie qui consistera en une présentation basée sur les données empiriques de 

l’entreprise émancipatrice comme sujet de recherche. 

                                                           
1 Rapports de l’Institut Randstad, Observatoire du Fait Religieux en Entreprise (OFRE) et Université de 

Polynésie Française (2016, 2017) 
2 Guide de gestion l’entreprise privée, Ministère du Travail, 2017 
3 De nombreux guides produits par les entreprises françaises (Casino 2010, EDF 2011, RATP 2013, La Poste 

2014, SNCF et Crédit Agricole 2015, Total 2017) 
4 Par exemple un MOOC, Manager le fait religieux en entreprise proposé courant 2017 par le Professeur Lionel 

Honoré et à destination des entreprises suivi par plus de 1 000 apprenants. 
5 Par exemple le Guide de l’Association Française des Managers de la Diversité en 2013. 
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1. Une articulation théorique entre inclusion et disputatio au travail sous le 

prisme religieux 

Cette première section vise à caractériser théoriquement les notions d’inclusion et de dispute, 

et les inscrire dans leur contexte d’étude, c'est-à-dire les attitudes et comportements liés aux 

considérations métaphysiques en contexte professionnel. La première section concerne la 

notion d’inclusion, son émergence et sa pertinence dans le cadre de l’étude des faits religieux 

au travail. 

1.1. Injonctions inclusives contemporaines et faits religieux 

Une organisation personnalisée du travail est une solution adoptée par certaines entreprises 

avec l’objectif sous-jacent d’équilibrer le rapport entre les besoins de l’entreprise et ceux du 

salarié (Cerdin et al. 2005). Ce mouvement est accompagné d’une implication et d’un 

engagement des collaborateurs toujours plus affectifs (en fonction des valeurs, des styles de 

management, des actions RSE de l’entreprise). Cette logique est appelée « personnalisation » 

ou « individualisation » des pratiques de GRH. Certains parlent d’ailleurs d’une orientation 

« one to one » (Boyer et al., 2005, p. 205).  

Ce mouvement répond également à la diversité constatée des salariés (Peretti 2006) et à 

l’hétérogénéité de leurs besoins exprimés ou supposés. Les entreprises communiquent sur 

leurs pratiques et ce faisant, conduisent les salariés à devenir des clients dont il faut satisfaire 

les besoins et les attentes (Arnaud et al., 2009).  

Les évolutions législatives, à commencer par les lois Auroux en 1982, ou encore la directive 

européenne sur l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, entérinée à l’échelle 

nationale par les Lois Aubry, ont encouragé ces évolutions. En 2004, le lancement de la 

Charte de la Diversité en entreprise témoigne d’une volonté des entreprises de « promotion de 

la diversité », là où quelques mois auparavant elles parlaient encore de « lutte contre les 

discriminations ».  Répondant favorablement à ces incitations semblables à des injonctions, 

de nombreux salariés ont exprimé leur diversité au travail, qu’elle soit culturelle et liée aux 

origines, et parfois même religieuse. 

De plus en plus de services auparavant sobrement nommés « Diversité » et leurs « chargés de 

mission », sont désormais renommés « Diversité et inclusion », comme s’il n’était plus 

envisageable de penser les notions distinctement. Récemment, l’Association Française des 

Managers la Diversité (AFMD) a publié un ouvrage issu du travail de deux consultants 

intitulé L’inclusion dans les organisations, de la posture à la pratique (20186), proposant « 4 

piliers » à l’action inclusive. Les auteurs incitent les praticiens à « aborder la diversité de 

façon transversale (1) » (p. 18), « respecter l’unicité de chacun-e tout en préservant le 

partage (2) » (p.24), « déployer un modèle d’équité et un sentiment de justice (3) » (p. 26) et 

enfin « stimuler une coopération intégrative (4) » (p. 30). Dans leur production, les auteurs ne 

proposent pas à proprement parler de définition de l’inclusion, considérée comme une 

démarche plutôt qu’un concept. L’approche est donc ici pratique, certains chercheurs se sont 

toutefois essayés à l’exercice théorique, et ce dans  diverses disciplines. 
                                                           

6 Scharnitzky P., Stone P. (2018), L'inclusion dans les organisations : de la posture à la pratique, Livre AFMD. 
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Charles Gardou, anthropologue de la diversité humaine décrit sa « société inclusive », le plus 

souvent sous l’angle du handicap en précisant que nul n’a l’exclusivité du patrimoine humain 

et social et que la norme ne saurait être définie. Il prolonge en expliquant qu’il ne peut y avoir 

dans une telle société de vie minuscule ou majuscule, il consacre le droit d’exister au-delà du 

simple droit de vivre, et vante l’équité et la liberté comme droits inaliénables de tout être 

humain (2016). 

Dans un essai de dialogue entre management et philosophie, Barth et Martin évoquent le 

« respect dû à la personne » (2014, p. 261) après avoir échangé sur les quatre « grands sujets 

à respecter en management » (pp. 258-260). Le philosophe co-auteur cite ensuite Kant, 

citation qui prend tout son sens dans cette approche théorique : « Traite ta personne et celle 

d’autrui toujours en même temps comme une fin, et jamais seulement comme un moyen » (p. 

262). 

La centralité de la dette de reconnaissance de l’entreprise apparaît intuitivement dans notre 

exercice de construction théorique. L’interconnexion entre l’individu et son environnement 

semble également essentielle, d’ailleurs, en mathématique, on définit l’inclusion comme le 

rapport entre deux ensembles dont l’un est entièrement compris dans l’autre. 

 

« « Insérer » une personne peut donner l’impression qu’on la déforme pour la 

faire entrer dans une autre forme, et lui laisser entendre que l’échec est 

totalement de son fait, et qu’elle n’est pas capable de « s’insérer ». « Inclure » est 

un acte collectif, qui donne un rôle aux employeurs et à tous les intermédiaires du 

marché du travail. » (Rapport à la Ministre du travail, « Donnons-nous les 

moyens de l’inclusion », 16 janvier 108, p.15) 

 

Une prise de recul politique nous amène à la lecture du rapport « Donnons-nous les moyens 

de l’inclusion » paru en 20187. Dans ce rapport commandé par la Ministre du travail, à 

nouveau, pas de définition du concept, que l’on aborde par ce qu’il n’est pas. On pourrait 

presque supposer que l’on oppose ici l’inclusion à l’assimilation, et c’est justement ce 

glissement cognitif qui est intéressant dans le cadre de nos travaux. Dans nos lectures, on 

imagine volontiers un consensus sur l’idée selon laquelle inclure et émanciper serait 

contradictoire, voir paradoxal, nous y reviendrons. 

Finalement, et pour synthétiser notre approche conceptuelle de l’inclusion, il est envisageable 

de comparer l’entreprise à l’école qui a d’abord abordé cette question de l’inclusion sous 

l’angle de la séparation, créant des filières spécialisées pour le handicap par exemple. Selon 

cette approche l’enfant est soustrait du milieu « normal », et éduqué séparément. Ensuite 

l’école a travaillé à l’intégration sur des temps choisis, ou a proposé d’intégrer certains 

enfants seulement, selon que l’on imaginait qu’ils souffriraient moins que les autres. 

L’inclusion pour l’école c’est finalement reconnaître les difficultés existantes, et travailler 

davantage sur le système d’accueil que sur l’individu accueilli. Effectivement l’inclusion 

présuppose une place à tous, pour tous, et par tous au sein du système (Le Capitaine, 2013).  

                                                           
7 « RAPPORT SUR L’INCLUSION PAR L’EMPLOI, LA FORMATION ET L’ACCOMPAGNEMENT », 

remis à la Ministre du Travail par Borello J-M. et Barfety J-B. (2018) 
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Dans notre contexte d’étude du fait religieux, la question inclusive soulève plusieurs 

interrogations. Réserver une place à tous veut-il dire réserver une place à tous les 

comportements et s’y adapter ? L’entreprise, qui s’inscrit dans un contexte, et donc dans un 

socle de valeurs nationales qui transpirent localement, n’a-t-elle pas à craindre de cette 

inclusion qui induirait que l’identité de ses collaborateurs est un construit indiscutable et 

immuable ? Dans le contexte précis des questions religieuses au travail, qu’entendons-nous 

par « fait religieux » et quelles questions pose la rencontre de ces concepts dans le contexte 

français ? 

Nous proposons une définition personnelle du fait religieux au travail que nous entendons 

comme l’ensemble des attitudes et comportements qui découlent de l’interprétation que 

se fait un fidèle (qui doit s’être auto-défini comme tel) de la doctrine religieuse à laquelle 

il se réfère, et qui surviennent en contexte professionnel (privé ou public). Cette définition 

est nécessairement à différencier de la religion, intrinsèquement liée à la question du Salut, 

avec accès conditionné au « bon » comportement du fidèle, qui fait donc référence à un 

dogme, des traditions et des institutions, et propose une certaine vision de la transcendance. 

Distinguons également la notion de religiosité qui renvoie à l’intensité avec laquelle 

l’individu se conforme aux prescriptions de son dogme, les faits religieux étant dans leur 

diversité, l’expression empirique, des différents niveaux de religiosité des individus. 

Plusieurs questions théoriques se posent. La République française, une et indivisible accorde a 

priori une place à tous les citoyens, sans distinctions. C’est justement parce qu’elle ne 

reconnait que des citoyens, et pas des membres de diverses communautés, que la République 

est présupposée inclusive. Toutefois, la sphère entrepreneuriale elle, qu’elle soit privée ou 

publique, ne semble pas complètement alignée avec ce principe. Les travaux sur les 

discriminations sont nombreux, et attestent que l’origine vraie ou supposée, l’adresse, le 

prénom, ou encore la religion supposée ou réelle affectent négativement les parcours 

professionnels, principalement lors du recrutement (Valfort, 20158), mais pas seulement. 

Plus précisément sur la question religieuse, il semble que l’analyse internationale des 

pratiques mette en lumière certaines différences qui disent quelque chose de notre modèle 

républicain appliqué à l’entreprise, par le droit. Plus concrètement, on parlera notamment des 

accommodements raisonnables9, qui sont pratiqués à la fois outre-Atlantique et à l’intérieur de 

nos frontières. Le corpus de droit et les éléments de jurisprudence divergent d’un coté à 

l’autre de l’océan : ainsi, en France, c’est plutôt le collaborateur qui doit adapter sa pratique 

religieuse aux contraintes de l’entreprise alors qu’au Canada par exemple, c’est l’entreprise 

qui adaptera son fonctionnement aux contraintes du collaborateur. Il est certain donc qu’en 

utilisant un terme lié a son contexte comme l’inclusion dans un autre, c’est tout l’arsenal 

juridique français qui pourrait sembler excluant, parfois paternaliste, où au moins non inclusif. 

                                                           
8  Valfort M-A. (2015), « Discriminations religieuses à l’embauche : une réalité », Institut Montaigne, Paris. 
9 « L’accommodement désigne l’adaptation d’une norme de droit, notamment dans le but d’atténuer ou 

d’éliminer l’impact que cette norme peut avoir sur un droit ou une liberté constitutionnellement protégés, par 

exemple la liberté de conscience » (p.6)  in Bosset P. (2009), « Droits de la personne et accommodements 

raisonnables : le droit est-il mondialisé? », Revue interdisciplinaire d'études juridiques, 1, 62, p. 1-32. 
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Cet exemple est fort, et il pose plus largement la question de la place des espaces de débats 

dans le lieu privilégié d’échange et de socialisation que peut être (doit être ?) l’entreprise. En 

effet, on peut se demander si l’inclusion ne pourrait pas être castratrice ? Quels espaces de 

remise en question, de progrès individuel et collectif au sens sociétal permet-elle encore ? 

Dans la section suivante, nous introduirons le concept de dispute, au sens originel de 

disputatio comme outil pertinent de gestion, qui nous servira de grille de lecture pour nos 

données empiriques présentées en seconde partie. 

1.2. L’entreprise envisagée comme une sphère de disputatio 

« Qu'est-ce que la science du Moyen Âge, si ce n'est une dispute? La dispute est si 

chère aux scolastiques, qu'ils se la réservent, se la ménagent, et disposent leurs 

canons de façon à n'en pas supprimer la matière. Il y a des propositions 

reconnues fausses que l'on ne condamne pas, pour que l'on puisse en disputer » 

(Renan, 1890, p. 49610). 

Evoquer la dispute philosophique dans le contexte de l’entreprise n’est pas intuitif. En effet, si 

la dispute est fréquente dans le fonctionnement de l’entreprise, il est clair qu’à chaque 

désaccord des protagonistes qui touche de près ou de loin la gestion, tous défendent l’idée 

selon laquelle leur position est « la plus rationnelle ». 

Il ne s’agit pas de cela ici, il s’agit en fait d’une vision plutôt socialisatrice du débat. Mais 

qu’entendons-nous vraiment par « dispute » ? Comment nous extraire du langage courant 

pour ériger la dispute comme outil de gestion à proprement parler ? Comment lui accorder ces 

vertus socialisatrices ? 

Revenons à l’époque de la Sorbonne médiévale, qui n’était pas connue pour son caractère 

laïcard, et c’est un euphémisme de le dire. À l’époque, l’une des épreuves du baccalauréat 

était intitulée le disputatio. Lors de cette épreuve, deux candidats tiraient le même sujet et l’un 

devait construire des arguments en faveur (pro), tandis que l’autre était en charge 

d’argumenter en défaveur (contra). Cet exercice a ensuite disparu, au profit de la dissertation, 

jugée plus encline au développement de la liberté d’opinion11. 

Cet exercice, avait pour but de faire comprendre aux étudiants, et donc aux futurs citoyens, 

que l’opinion, repose sur le savoir et qu’il se construit sur la base d’arguments. C’était 

finalement la capacité à sortir de ses propres positions en comprenant celles de l’autre pour 

construire son opinion qui était la compétence visée. 

Dans les organisations, nombreux sont les collaborateurs qui mentionnent la « langue de 

bois » managériale ou qui disent qu’aujourd’hui «  il n’est plus possible de rien dire sans 

risquer quoi que ce soit ». L’enjeu est sociétal, mais aussi managérial. De grandes entreprises 

se sont déjà saisies du sujet, notamment EDF-GDF, pour mettre en débat lors de temps dédiés, 

l’organisation interne de leurs diverses structures (Charpentier, 2003). 

Nous retiendrons la définition suivante de la dispute (disputatio) : « Echanger, avec un 

interlocuteur, des arguments contradictoires sur un sujet donné »12. Il n’y a donc pas ici la 

néosémie admise par presque tous qui viserait à considérer la dispute comme conflictuelle a 

                                                           
10 Renan E. (1890), L’avenir de la Science, Editions Calmann Lévy, Paris. 
11 https://www.lemonde.fr/idees/article/2013/04/23/rehabilitons-l-exercice-de-la-dispute_3164920_3232.html 
12 http://www.cnrtl.fr/definition/dispute, consulté le 22/06/2018. 

https://www.lemonde.fr/idees/article/2013/04/23/rehabilitons-l-exercice-de-la-dispute_3164920_3232.html
http://www.cnrtl.fr/definition/dispute
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priori. Dans la recherche en gestion, la « dispute professionnelle » a déjà été théorisée, et 

définie comme « l’organisation réglée et l’instruction d’un dossier technique dans lesquelles 

les points de vue divergent et sur lesquelles il faut argumenter pour convaincre » (Clot, 2014, 

p.10). Etroitement liée par l’auteur à la notion de subsidiarité13, la dispute concerne donc 

uniquement des questions techniques, et est proposée comme échappatoire salvatrice aux 

Risques Psycho-Sociaux (RPS). Mais penser la dispute uniquement comme professionnelle, 

n’est pas pertinent en tant que cadre théorique pour ce travail, il convient de penser la dispute 

(professionnelle certes), comme composante de la posture RSE de l’entreprise, comme outil 

ne concernant pas seulement le strict domaine technique : il faut l’élargir au domaine des 

idées et des conceptions métaphysiques. 

Un premier rapprochement est possible entre ses espaces théoriques de dispute et la notion de 

tiers-lieux ou « third place » proposés dès 1989 par Ray Oldenbourg. L’auteur leur donnera 

plusieurs caractéristiques distinctives : ainsi le tiers-lieu peut être présenté comme un terrain 

neutre, qui permet d’égaliser les statuts sociaux et favoriser les conversations (la dispute ?). 

Ils ont pour ambition d’être des lieux d’expression démocratique (Oldenbourg 1998), et des 

espaces où les idées peuvent circuler librement, et permettre de sortir de ce que Kant appelle 

un état de minorité intellectuelle (2009). N’est-ce pas cela l’émancipation ? 

Ces tiers-lieux sont réputés à l’extérieur de l’entreprise et l’idée de s’y rendre vient 

naturellement. La majorité des tiers-lieux existants sont l’occasion pour les collaborateurs de 

se retrouver ailleurs, d’y évoquer librement des problématiques personnelles et 

professionnelles (Vallat, 2017). Quelle est donc la place des convictions religieuses, des avis 

métaphysiques dans ces lieux ? Comme le dit un de nos sujets « la religion c’est quand même 

sacrément compliqué d’en causer », et qu’à vraiment à y gagner l’entreprise? 

L’inclusion semble faire consensus, au moins chez les praticiens et notamment les dirigeants 

d’entreprises, soutenus, encouragés dans leurs démarches par le gouvernement, et poussés par 

la réalité entrepreneuriale contemporaine qui atteste d’une nécessité d’agir dans la lutte contre 

toutes les formes d’exclusion. Pour ce travail, nous avons rencontré le dirigeant d’une PME 

de l’ouest de la France, qui conçoit son entreprise comme une « micro société » et qui postule 

que « pour une société qui s’élève, cela commence par l’entreprise ».  

S’intéresser aux questions religieuses sous cet angle est relativement rare en littérature. A 

l’international, la question des religious accomodations est évoquée par Borstorff et al. 

(2005). Les travaux concernant le leadership spirituel, permettant engagement des 

collaborateurs et performance (Fry et al. 2003, 2005, 2008, Duchon et Plowman 2005) se 

développent également. D’autres chercheurs traitent la question sous l’angle du bien-être au 

travail ou employee well-being (Giacalone & Jurkiewicz, 2003). Enfin, dans la lignée des 

travaux sur les accommodements raisonnables, Dean et al. se sont notamment interrogés sur 

la nécessité pour une entreprise de trouver un juste milieu entre les droits des individus et les 

besoins de l’entreprise (2008). En France, plusieurs orientations de recherche se dessinent. 

Pras et Vaudour-Lagrâce (2007), Camus et Poulain (2008) ou encore Poulain et al. (2013), 

traitent la question religieuse sous l’angle marketing et consommation. D’autres comme Hafsi 

et al. (2007) et Martin (2012) s’intéressent au lien entre religiosité et finance. Les travaux de 

                                                           
13 Idée issue la doctrine catholique, de Thomas d’Aquin jusqu’à des encycliques plus contemporaines comme 

celle de Pie XI qui soutenait que l’autorité supérieure devait abandonner « aux groupements de rang inférieur le 

soin des affaires de moindre importance » (1931) in Vulbeau, A. (2010), « Contrepoint - Subsidiarité et 

décentralisation », Informations sociales, 162, (6), 85-85. 
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Gomez et Naszalyi (2009) ou Detchessahar (2012) invitent à penser, repenser l’entreprise à la 

lumière des doctrines religieuses. Berthouin Antal et al. (2013) ou Duyck et Mhenaoui (2013) 

ont quant à eux travaillé sur la spiritualité des organisations. L’impact du fait religieux sur les 

pratiques de management est plus largement traité par Barth (coll., 2012), Honoré (2013, 

2014, 2016), Galindo et Surply (2012) ou encore Galindo et Zannad (2014). Enfin, 

l’entrepreneuriat religieux (Castro, 2002) est un champ de recherche minoritaire tout comme 

les travaux sur les entreprises de tendance ou affinitaires. C’est bien dans la lignée de ces 

derniers travaux que nos recherches trouvent une certaine intersectionnalité. L’entreprise 

émancipatrice est-elle une entreprise affinitaire comme une autre ? Quelles sont ses 

principales caractéristiques ? Quelles sont les motivations du dirigeant et comment mesure-t-il 

le risque de ce projet ? Comment ce modèle théorique se traduit empiriquement ? Quelles sont 

les perceptions des collaborateurs ? Quelles sont les externalités de cette structure ? Quelle 

place le droit laisse-t-il à ce type d’entreprise ? Quelle place dans cette entreprise pour la 

performance économique ? 

L’encadré suivant développe notre méthodologie et précède la présentation des résultats de 

cette étude de cas. 

Encadré 1 : Méthodologie 

Ce travail revêt le statut d’étude exploratoire. Nous avons choisi de recourir à la méthode 

ethnographique couplée à l’observation. Nous avons rencontré l’entrepreneur en deux temps 

distincts afin qu’il retrace son projet et l’émergence de sa volonté d’y adjoindre un projet 

sociétal. Les entretiens ont respectivement duré 1h15 et 45 minutes. Au cours du premier 

entretien nous lui avons demandé de préciser son projet d’entreprise, et plus particulièrement 

de nous en décrire les caractéristiques. Lors du deuxième entretien, nous avons évoqué les 

conséquences qu’il observait sur ses collaborateurs en termes de performance, de qualité de 

vie au travail et de climat social notamment, et s’3 joursil observait de nouveaux 

comportements et des appropriations inattendues. 

Son entreprise, d’une dizaine d’années d’existence, intervient dans le secteur des nouvelles 

technologies dans l’ouest de la France. Pour « ne pas perturber mon [son] projet, et à la 

demande de mes [ses] collaborateurs », le dirigeant n’a pas souhaité que nous donnions 

davantage de précisions sur l’identité de son entreprise qui compte dix-sept salariés à 

l’écriture de ses lignes. Parmi ceux-ci, nous avons rencontré sept d’entre eux, sur la base du 

volontariat et tenant compte des absences/présences, pour obtenir leur ressenti sur le projet de 

leur dirigeant et évoquer leur adhésion aux traductions concrètes et quotidiennes de celui-ci. 

Les entretiens ont été conduits selon la méthode semi-directive et les individus interrogés 

selon un guide d’entretien construit sur la base des échanges avec le dirigeant dans un objectif 

de confrontation.  

Le projet d’entreprise émancipatrice est présenté dans la partie de présentation des résultats en 

synthétisant les principes mis en avant par le dirigeant et les pratiques associées, agrégés par 

les données issues des entretiens avec les membres de son organisation. Les données sont 

complétées par des informations collectées directement en situation par l’auteur pendant une 

période d’observation de trois jours scindés. Le profil synthétique des individus rencontrés est 

proposé dans le tableau suivant (Tableau 1). 
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Tableau 1 - Profil synthétique des individus interrogés 

i* Prénom** Poste Âge Convictions Ancienneté 
Durée de 

l’entretien 

(1) Sabri Ingénieur dév. 30 Musulman (p.) 3 42 min 

(2) Thomas Admin. BDD 28 Athée 5 48 min 

(3) Julien Analyste/veille 33 Athée 9 57 min 

(4) Anna Office Manager 29 Athée 2 1h12 

(5) François Admin. BDD 41 Catholique (p.) 10 46min 

(6) Steeven Chargé d’analyses 26 Agnostique 1 41 min 

(7) Maria Webdesigner 24 Catholique (n-p.) 1 (apprentie) 1h02 
   * Utilisé pour l’attribution des verbatims dans la partie suivante.    

   ** Prénoms d’emprunt (condition d’accès aux données). 

 

2. Une PME de l’ouest de la France comme modèle empirique pour 

l’entreprise émancipatrice 

La rencontre avec le dirigeant de la PME de l’ouest de la France a donné lieu à la construction 

d’un modèle théorique de son projet. Nous revenons dans la première section sur l’émergence 

de ce projet d’entreprise, les motivations du dirigeant et présentons ce modèle. Dans la 

seconde section, nous confrontons ce modèle théorique au modèle empiriquement perçu par 

les collaborateurs que nous avons rencontrés.  

 

2.1. Un dirigeant militant pour un projet d’entreprise hybride 

Le dirigeant quarantenaire de cette entreprise, passé par le consulting informatique, a créé il y 

a une dizaine d’année son entreprise qui intervient dans le secteur des nouvelles technologies. 

Impliqué dans diverses instances citoyennes, il est membre actif d’une société de réflexion 

philosophique et philanthropique. 

« Au départ j’étais pas là-dessus, je ne voulais même pas donner de qualificatif à mon 

entreprise, j’aime beaucoup débattre, tout simplement. Aujourd’hui il y a beaucoup de 

raisons de débattre, avec le fanatisme, les pseudo-sciences qui se développent, les 

entreprises qui surfent sur le business religieux et bien sur la cohésion nationale dans 

notre pays qui laisse clairement à désirer, les gens ne se parlent plus. Bien sur ils se 

disent bonjour, au revoir, s’il vous plait et merci, mais les sujets de fonds ne sont plus 

débattus, la télévision elle-même renonce aux vrais sujet, la radio est encore un peu 

protégée. » 

Le projet émane donc de constatations sociétales empruntes de subjectivité. Le dirigeant 

semble démuni face aux évolutions sociétales qu’il décrit, c’est sur la base de ces constats 

divers que nait son projet d’entreprise : 

« Je me suis dit bon, quelle est la société dont tu rêves ? Qui en rêve avec toi ? Pas 

grand monde visiblement. Et puis j’appartiens à une famille de pensée qui souhaite 

intervenir concrètement dans la vie politique, j’ai un engagement sur les valeurs de 

progrès, d’émancipation, conditions de la démocratie. Je passais de longues soirées à 

réfléchir sur ce que je pourrais faire, et je me suis dit que ça passerait d’abord par ma 

boite, c’est là que je peux agir le plus efficacement » 
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Le dirigeant pense son entreprise comme un espace de débat. Les chercheurs contemporains, 

notamment sociologues, semblent s’accorder sur l’idée selon laquelle l’entreprise est l’espace 

privilégié de rencontre entre les citoyens, où ils passent le plus de temps.  

Puisqu’il considère le débat comme essentiel à la vie démocratique et qu’il est très attaché à 

celle-ci, le dirigeant propose que le lieu de travail redevienne une des sphères du débat public, 

une de ses arènes, à l’heure de la démultiplication des lieux de débats qui peuvent conduire à 

une certaine « balkanisation » qui postule que « des publics partageant les mêmes 

rationalités, les mêmes systèmes de valeurs, les mêmes visions du monde, se réunissent au 

sein d’espaces hermétiques où ils ne subiront pas l’inconfort d’être confrontés à des opinions 

divergentes » (Badouard et al., 2016, p.13). 

« Je fais un constat assez simple, certain diront d’ailleurs binaire : les gens croient en 

choses dont ils héritent et la France ne leur offre plus d’espaces de dialogue à ce sujet-

là, tout est non-dits, suppositions, préjugés et ça conduit au repli sur soi, au 

communautarisme, l’Etat ne fait rien, les acteurs privés doivent prendre leur part du 

gâteau. »  

« J’ai fait des recherches, j’ai vu la Charte de Paprec, j’ai vu que c’était borderline et 

que ça ne correspondait pas trop à mon projet. Mais j’avoue qu’au début ça fait peur. Il 

y a cinq ans on était moins, dix je crois, j’en ai parlé avec les gars, ils m’ont suivi, en 

me demandant de ne pas trop communiquer sur nos temps d’échange vers l’extérieur » 

La question des craintes apparait immédiatement dans le projet entrepreneurial. Le chef 

d’entreprise s’interroge dans un premier temps sur la légalité de son projet, par une recherche 

documentaire sur l’entreprise Paprec qui a fait signer à tous ces collaborateurs une charte de 

laïcité illégale (il s’agit est en réalité une charte de neutralité). Les questions religieuses et 

métaphysiques, qu’il souhaite mettre en débat quasi-quotidien, n’auraient pas leur place dans 

la sphère professionnelle ? 

Sur la base de nos échanges lors des deux entretiens, nous proposons le profil théorique de 

l’entreprise émancipatrice que le dirigeant nous a présenté. Chaque composante est agrégée de 

verbatims du dirigeant en guise d’illustration (Tableau 2). La grille d’analyse est inspirée des 

travaux d’Aubouin et Brissonneau (2018). 

 

 

Tableau 2 : Profil théorique de l'entreprise émancipatrice par son dirigeant. 

Items Qualificatifs Verbatims illustratifs 

Structure 
Entreprise libérée 

(plate). 

« On réduit les étapes de contrôle, on ne va jamais 

au-delà de celles négociées avec nos clients, on 

travaille sur la confiance » 

« Il n’y a pas vraiment d’organigramme, on a des 

spécialités, et on fait partie d’une chaine d’union qui 

fonctionne avec tout le monde ou personne »  

« on travaille en mode libéré, c’est un truc que je 

porte personnellement, parce que c’est la condition 

pour que le débat fonctionne, faut briser toutes les 

entraves ». 
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Culture 

Inclusion – 

Ouverture au débat 

démocratique 

« La composante essentielle du projet c’est le respect 

de tous, sans discriminations, je voulais pas créer un 

truc excluant, ou on finirait par se retrouver entre 

nous à se jeter des fleurs, tout le monde a besoin de 

se faire challenger, si on n’adhère pas à ça, c’est 

compliqué ici, mais tu me diras ça sera aussi 

compliqué en France en général… » 

Coordination Ajustement mutuel 

« La plupart du temps les équipes se débrouillent 

seules faces à leurs problèmes, je pense que ces 

temps de débats ont levé aussi les questions de 

statuts, de privilèges, on réfléchit ensemble, on se 

connait bien, j’interviens très peu, et ça m’arrange » 

Mission et 

valeurs 

Emancipation – 

Cohésion nationale 

(par le travail) 

« L’idée c’est sortir les gens de leurs certitudes 

individuelles pour les confronter collectivement, 

encourager le débat d’idées, car je pense que c’est la 

seule façon au moins de se comprendre sinon de se 

réformer, et sérieux, il n’y a pas de meilleur endroit 

que le boulot pour ça non ? » 

Organisation et 

outils 

Disputatio (salle de 

cohésion) – Mode 

projet - Subsidiarité 

« Bon évidement on peut discuter partout ici, 

personne ne pointe, on sait jamais qui est en pause, 

mais on a des temps dédiés au débat, dans la salle de 

cohésion qui d’ailleurs est la seule qui a un 

règlement (rires) » 

« Dans la salle, on peut parler de tout, souvent, en 

dehors des temps prévus, ils parlent boulot, 

finalement le débat est devenu une façon de 

travailler, ils se débrouillent, grâce à ça je suis un 

produisant comme eux, je ne manage presque 

jamais » 

« Notre activité fait que contrairement à ce qu’on 

peut croire, du fait du travail sur des projets, les 

équipes se parlent tout le temps, et ça suppose une 

bonne entente » 

Place de 

l’individu 
Citoyen-employé 

« Il faut penser les gens comme des ressources, mais 

pas seulement professionnelles, oui ok c’est pour ça 

qu’on les paie, mais aussi comme des citoyens, qui 

agissent aussi en dehors, qui peuvent diffuser notre 

façon de voir par leurs comportements » 

Relation à 

l’environnement 

Mécénat 

démocratique orienté 

« On essaie d’incarner nos principes, on finance des 

associations, si tout le monde est d’accord, qui vont 

promouvoir la laïcité par exemple, ou qui luttent pour 

l’émancipation, on met une liste d’assos’ au vote, 

comme à peu près tout d’ailleurs (rires) » 

L’entreprise présentée ci-dessous par son fondateur revêt les caractéristiques de nombreuses 

organisations contemporaines, à l’exception prés de son caractère émancipateur auto-

proclamé. Pour opérationnaliser ce concept, l’entrepreneur a proposé à ses collaborateurs 

plusieurs temps et espaces qui permettent d’une part l’expression des convictions personnelles 

et d’autre part la discussion de ces mêmes convictions avec les autres. 

L’espace qu’il présente comme central à son projet est la « salle de cohésion », il s’agit en 

réalité d’une salle de pause, aux caractéristiques distinctives importantes. Tout d’abord, la 
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taille de la pièce est importante, elle peut accueillir une trentaine de personnes et au moins 

quinze assisses « pour faciliter la réflexion, un espace trop confiné freinerait les idées, le lieu 

doit être inspirant ». Elle comprend également un pupitre. Une bibliothèque est proposée et 

son approvisionnement est de la responsabilité de tous. On y trouve les livres des trois 

grandes religions monothéistes, des livres de concordisme, des ouvrages philosophiques 

divers et des traités d’athéisme ou d’adogmatisme. On trouve au mur des tableaux d’art 

contemporain, un extrait de la loi de 190514 et le règlement de fonctionnement de la salle, 

présenté ci-dessous (Encadré 2) : 

Encadré 2 : Règlement de fonctionnement de la « salle de cohésion » 

Fonctionnement de la salle de cohésion 

1. L’entreprise est une sphère politique au sens noble  

2. La vérité n’est pas relative, croire n’est pas savoir 

3. On accède à la vérité par l’échange et particulièrement le débat 

4. L’argument est la seule arme autorisée, rien n’est interdit ici, dans le cadre de la loi 

5. Connaître nos désaccords de fond participe à l’intelligence collective 
 

Dans cet espace, des temps de conférences sous forme de petits déjeuners philosophiques sont 

proposés, les collaborateurs sont les animateurs de ces temps. Ils sont amenés à produire, sur 

la base du volontariat, une intervention d’une dizaine de minute, au moins une fois par an sur 

une question métaphysique « qui leur tient à cœur ». Le dirigeant montre l’exemple et est 

l’animateur du premier petit déjeuner de l’année, en janvier. Suite à la présentation d’une 

dizaine de minute, la parole est répartie via un bâton de parole15 et la consigne est à la 

construction d’un argumentaire contradictoire « même quand on n’est pas d’accord avec ce 

qui vient d’être dit ». Un historique des thèmes traités est tenu dans la salle. 

La particularité de cet espace est qu’il s’agit d’un espace pluriel dans ses buts. Ainsi, « tu peux 

très bien voir un mec prier à 10h, alors qu’une heure avant on parlait remise en question du 

créationnisme à l’initiative d’un autre collègue pendant le petit déj’ ». L’inclusion est un 

principe fort posé par le dirigeant : « ici on ne cherche pas à changer les gens, on souhaite 

juste qu’ils prennent par à notre questionnement, pour qu’on puisse d’un coté se comprendre 

et aussi se questionner, j’ai des cathos dans l’effectif et un musulman, deux sont vraiment 

pratiquants, ils connaissaient les règles du jeu avant, et ils sont parties prenantes ». 

Au-delà du temps dédié mensuel, le dirigeant finance « au moins une fois par an » un 

déplacement pour une conférence qui attrait à la métaphysique et aux questions religieuses 

pour tous les collaborateurs qui le souhaitent. Il diffuse les opportunités et reste ouvert à 

« d’autres conférences, même d’ailleurs celles avec lesquelles je ne suis [il n’est] pas ok. L’an 

passé j’ai [il a] financé une conférence à un collègue catholique sur la « trinité » ou un truc 

dans le genre, pourtant j’suis [il est] loin de tout ça ». Enfin, dans le règlement intérieur et la 

partie qui concerne les horaires de travail, il est précisé qu’ « un temps indéfini et raisonnable 

peut être accordé aux collaborateurs pour effectuer des recherches personnelles, en 

particulier concernant les questions philosophiques, religieuses et politiques ». 

Cette section nous a permis de dresser le portrait de l’entreprise émancipatrice sur la base 

d’un entretien avec le dirigeant et de nos observations sur site. La section suivante permettra 

de confronter ce modèle théorique aux perceptions des sept collaborateurs interrogés dans la 

continuité de ce travail de recherche.  

                                                           
14 Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat. 
15 Le bâton de parole, originaire des traditions nord-amérindiennes, est un outil servant à réguler la parole au sein 

d'un groupe. 
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2.2. Modèle empirique d’entreprise émancipatrice et perceptions des 

collaborateurs  

Le modèle théorique de l’entreprise émancipatrice a été présenté précédemment. Il va s’agir 

dans cette section de confronter ce modèle aux perceptions des collaborateurs interrogés. 

L’entreprise émancipatrice étant présentée comme libérée, inclusive, ouverte au débat 

démocratique, nous présenterons les verbatims récoltés à la lumière de ces trois critères, en 

terminant par un focus sur les temps de dispute en « salle de cohésion » et les incidences de 

cet outil sur le ressenti individus. La recension des données suit (Tableau 3) : 
 

Tableau 3 : Perceptions croisées de l’entreprise émancipatrice selon trois critères. 

Caractéristiques 
Verbatims illustratifs 

Confirmation Infirmation 

Entreprise 

libérée 

« J’ai fait d’autres boites, je trouve qu’ici 

on sent moins le point de la hiérarchie, en 

vrai on le sent pas du tout » (1) 

« J’ai pu faire des choses incroyables ici, 

rien que sur les congés, genre l’an dernier 

j’ai pris 8 semaines, personne ne m’a 

jamais rien dit, j’étais le premier à oser 

demander » (6) 

« Il faut quand même qu’on puisse se 

rendre compte de la chance qu’on a, on 

est autonomes, après dans nos métiers ou 

on détient la compétence, c’est un peu 

normal, mais ici on ressent vraiment le 

truc, c’est l’esprit startup quoi » (2) 

« Il n’y a pas de chefs, pas vraiment de 

management, moi je viens d’une grosse 

boite j’avais trois chefs, souvent je suis un 

peu perdu, ça peut stresser croyez-moi, 

j’en ai parlé pendant un débat, mais rien 

a faire » (7) 

« Sur le papier on est libre, après certes 

y’a des temps morts, des temps de débats 

comme il dit le boss, mais si on fait le 

total des heures qu’on passe ici, le code 

du travail en perd son latin, on est bien 

chargés » (5) 

« Il n’y a pas de chefs, pas vraiment de 

management, moi je viens d’une grosse 

boite j’avais trois chefs, souvent je suis 

un peu perdu, ça peut stresser croyez-

moi, j’en ai parlé pendant un débat, mais 

rien à faire » (7) 

Entreprise 

inclusive 

« Ça saute aux yeux qu’ici on vient 

comme on est, il y a les fringues, mon 

collègue vient tous les jours en short 

(rires) » (4) 

« Je suis musulman, et puisque vous me 

parlez de diversité, je pense qu’ici on fait 

ce qu’on veut là-dessus, je prie tous les 

jours dans la salle de pause, d’ailleurs il y 

a un coran là-bas, comme sur mon bureau 

d’ailleurs » (1) 

« On a eu un collègue en CDD l’été 

dernier, le mec avait des problèmes 

d’audition, et son appareil fonctionnait 

mal. On est allé voir le boss qui nous a dit 

que la boite pouvait participer à l’achat 

de son nouvel appareillage, le mec partait 

« C’est simple, tout est permit, jusqu’à 

preuve du contraire, on a une collègue 

qui médite, l’autre qui prie, et moi par 

exemple qui passe tout mon temps perso 

dans la protection de l’environnement, je 

pense que parfois on se saoule, comme 

nos différences sont poussées et 

s’expriment, parfois moi ça me gonfle un 

peu » (7) 

« D’un autre coté on compte pas nos 

heures, mais les pauses moi je suis 

attentif, on a un collègue il prie environ 2 

fois par jours, en plus des pauses qu’on 

prend ensemble, je sais que c’est freestyle 

ici, mais de temps en temps c’est pas très 

juste » (3) 
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3 semaines plus tard, c’était incroyable. 

Finalement le gars a refusé mais c’est 

fort. » (2) 

« En y réfléchissant, on ne m’a jamais fait 

de remarque sur moi, genre sur ma 

personne, évidement que parfois on se 

plante professionnellement et là on sait 

nous le dire, mais je suis moi-même au 

taff, vraiment » (6) 

Entreprise 

ouverte au 

débat 

« Mais le débat ici c’est un maître mot, ce 

n’est pas qu’on est ouvert, genre ça fait 

partie de ce qu’on est, je crois pas que ça 

existe ailleurs un fonctionnement comme 

ça » (6) 

« Aux dernières élections, certains d’entre 

nous sont restés pour regarder le débat du 

2ème tour, et lendemain je crois que 

personne n’a été très productif, on a passé 

toute la matinée à 10 dans la salle de 

cohésion, c’était n’importe quoi » (4) 

« On débat beaucoup c’est vrai, mais tout 

est fait pour ça, alors ce n’est pas tout à 

fait naturel non plus, c’est notre chef qui 

est à fond là-dessus, il prend son pied, il y 

a des jours je me demande même si on est 

pas dans une secte » (2) 

« On n’a pas trop le choix, tous les ans 

on doit lâcher 10 minutes sur un sujet qui 

nous tient à cœur, on peut aussi en 

proposer, je dirais pas que c’est contraint 

non plus parce qu’on a adhéré au 

concept quand on nous l’a présenté, mais 

c’est souvent revenu quoi » (3) 

Au regard des verbatims proposés ci-dessus (Tableau 3), il semble que l’entreprise 

émancipatrice soit majoritairement perçue comme libérée, inclusive et ouverte au débat. Nous 

reviendrons sur les nuances constatées dans la conclusion/discussion de ce travail. Au cours 

des entretiens, nous avons également consacré du temps aux ressentis des collaborateurs 

concernant les temps de débats, que nous lisons à la lumière du concept de disputatio. 

Tout d’abord, il apparait que ces temps sont perçus par certains collaborateurs comme 

permettant de créer du liant, l’un d’entre eux nous confiera que c’est un moyen pour lui « de 

mieux connaître mes [ses] collègues, de savoir à qui j’ai [il a] affaire » (2). Ces temps ont été 

décrits comme « un peu déstabilisants » (3), « très riches » (5) ou encore « évitant les 

certitudes infondées » (1). 

Certains ont affirmé que ces espaces de débat « très codifiés » (4) étaient aussi « très 

intéressants en termes de méthodes » (1) et « d’écoute de soi et des autres » (5). L’un des 

collaborateurs a précisé qu’il avait « beaucoup plus de recul qu’avant sur les croyants, alors 

que je [il] montrais rapidement mes limites et termes de patience avec les croyants avant, je 

[il] les comprends mieux maintenant, même si le désaccord persiste » (3).  

Toujours concernant la méthode, une collaboratrice a « transposé ces débats dans la sphère 

associative dans laquelle j’[elle] interviens où les réunions sont souvent des enchaînements de 

certitudes » (4). D’une manière générale, l’ensemble des collaborateurs mettent en avant leur 

« difficulté au départ » (1), « réticences » (5), à développer des arguments contradictoires à 

une idée avec laquelle ils étaient d’accord, mais reconnaissent que cet exercice leur sert au-

delà des questions éthiques métaphysiques, « dans la vie perso » (1). 
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Enfin, tous abordent le fait que cette pratique sur les modes de faire professionnels, ce qui 

n’est pas sans rappeler les travaux de Viot que nous évoquions en littérature. Les verbatims 

suivants en attestent : 

« J’ai un collègue avec qui je ne suis pas souvent d’accord professionnellement, 

pourtant je l’adore, parfois, je dirais pas souvent, mais parfois, on va s’enfermer dans 

la salle de cohésion et on inverse nos positions, ça aide à prendre du recul, on trouve 

pas toujours de point d’accord mais on se rapproche » (6) 

« Je suis de nature très discrète, et à force de participer à ces temps-là, je crois que j’ai 

développé des capacités nouvelles, je m’exprime davantage, ce n’est toujours pas la 

folie, mais j’ai moins peur de contredire, parce qu’ici c’est pas mal vu » (4). 

Présentée en théorie par son dirigeant comme inclusive, il semble que l’entreprise puisse se 

prévaloir de cette caractéristique et que les temps de disputatio, tels que présentés par les 

différents acteurs, permettent cohésion d’équipe, affirmation de soi, intelligence collective, et 

puisse agir comme un outil d’aide à la décision en interne. Certains acteurs transposent même 

ce fonctionnement dans leur sphère privée et/ou associative ce qui témoigne de leur adhésion 

au projet, sinon au moins à l’outil. 

Pour terminer nous allons présenter les verbatims recensés qui attestent des vertus 

émancipatrices de l’entreprise. La particularité de ces constats est qu’ils sont divers, mais 

qu’ils tendent tous à confirmer une émancipation perçue des collaborateurs interrogés. 

Toutefois, la compréhension plurielle du terme par les acteurs du fait de la non définition du 

terme par le dirigeant conduira certainement le lecteur à considérer que l’émancipation est 

plus présente dans certains extraits que dans d’autres (Tableau 4). 

Tableau 4 : Différentes conception de l'émancipation. 

« J’ai appris beaucoup, je suis de nature à m’extraire des débats, plutôt 

à considérer que ces questions religieuses sont problématiques, 

surement parce que je ne suis pas croyant. C’est pour ça, j’ai 

l’impression d’être déjà émancipé, puisque je construis ma morale moi-

même, par contre, je suis plus humain, et moins esclave des mes propres 

représentations, c’est peut-être ça aussi qui est recherché » (3). 

Emancipation 

comme liberté de 

pensée 

« Ma religion est toujours essentielle pour moi, je ne sais pas trop ce 

qu’il [ndla : le dirigeant] met derrière l’émancipation, mais j’imagine 

que c’est l’abandon des croyances, ou au moins la pratique, alors pour 

ça c’est loupé. Par contre, je connais bien mieux les arguments contre 

ma religion, j’ai même été en position de les défendre… incroyable, je 

dirais que je suis plus ouvert d’esprit maintenant, même si je puise en 

ma foi une tolérance inébranlable depuis toujours » (4). 

Emancipation 

comme apostasie 

 

Emancipation 

comme ouverture 

d’esprit 

« J’ai reçu une éducation musulmane plutôt intense, aujourd’hui je 

pratique ma religion avec distance, mais j’en suis toujours convaincu. 

Débattre de ma religion avec mes collègues m’a permis de me rendre 

compte que parfois de renvoyer une image un peu rigide, ils ont été 

bienveillants, et j’ai pu mettre de coté certaines choses, que je considère 

surtout comme culturelles. J’ai un collègue qui considère Charlie 

Hebdo comme un livre saint, quand je l’ai vu lire le Coran, j’ai décidé 

d’ouvrir son journal, je n’aurais jamais même pensé le faire sans les 

entretiens, ce sont des petits exemples comme ça. » (1). 

Emancipation 

comme tolérance 

 

Emancipation 

comme réforme 

personnelle 
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« Ce qui frappe chez nous, c’est surtout la liberté de parole et surtout de 

ton, l’humour est facile, les susceptibilités s’expriment dans les temps 

de débats, et après ça, on peut tout se dire. Au-delà de l’émancipation 

individuelle, je crois que c’est surtout un mouvement collectif qu’on 

peut ressentir. Dehors il n’y a pas de choses comme ça, moi qui suit 

croyant j’adore ça, je remercie [Nom du dirigeant] presque après 

chaque temps de débat pour cette chance » (6). 

Emancipation 

comme processus 

et dynamique 

collective 

d’échanges 

réciproques 

« Dans ma boite il y a toutes les croyances, une personne homosexuelle, 

deux végétariens, tout ça c’est des expressions individuelles, et elles 

sont visibles au quotidien, mais ce qui est certain c’est qu’avec ce 

boulot j’ai personne de dogmatique, de borné, être ouvert au dialogue, 

à la friction, c’est ça que j’appelle l’émancipation » (Dirigeant de 

l’entreprise). 

Emancipation 

comme accès à 

l’adogmatisme 

 

Au-delà de ces principaux constats, l’entreprise émancipatrice, son fonctionnement et les 

ressentis associés posent un certain nombre de questionnements qui feront l’objet de la 

conclusion et de la discussion qui viennent clore ce travail de recherche. 

 

CONCLUSION ET DISCUSSION :  

 

Nous choisissons de discuter de manière séquencée le caractère libéré de cette entreprise, puis 

son caractère inclusif et enfin son caractère émancipateur. Ensuite, nous envisagerons les 

questions juridiques que pose un tel modèle ainsi que la perspective d’extension de ce modèle 

à la lumière du contexte social et sociétal français. Nous présentons dans un premier temps le 

schéma de synthèse du modèle d’entreprise émancipatrice issu de nos résultats et de la 

confrontation à la littérature (Schéma 1) : 

Schéma 1 : Modèle d’entreprise émancipatrice (auteur). 

 

 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

S’agissant du caractère libéré de l’entreprise, il convient d’apporter quelques éléments de 

nuance. Le dirigeant de l’entreprise se présente comme un « passionné des nouvelles formes 

Tiers lieux divers 
Salle de cohésion 

Conférences financées 

Bibliothèque plurielle 

 

Entreprise libérée 

Entreprise ouverte au 

débat démocratique 

(sphère de disputatio) 

 
Entreprise inclusive 

Egalise les 

statuts sociaux 

Lieu d’expression 

des convictions 

Instaure le débat 

en culture d’ent. 

Réduction des 

règles au strict 

minimum (loi de 

1905 seulement 

par exemple) 

Structure aplatie 

qui favorise les 

temps de débats, 

et inversement. 

Tous les sujets discutables, 

connaissance des autres et 

expression de soi. 
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d’entreprises », il a donc appliqué l’un des principes de l’entreprise libérée qu’est 

l’aplatissement de la structure. Toutefois, une autre caractéristique de l’entreprise libérée est 

celle de l’agilité et plus concrètement de l’apprentissage organisationnel. Lorsque lors des 

temps de débats qu’il instaure, l’un des collaborateurs évoque ses difficultés à travailler sans 

hiérarchie, le dirigeant n’applique finalement qu’une partie du modèle libéré en ne tenant pas 

compte de cette doléance, au moins en instaurant un temps d’échange additionnel. 

Le fonctionnement libéré ne se présuppose pas, et le dirigeant lie le fonctionnement libéré à 

l’efficience des tiers lieux hybrides16 (car sur le lieu de travail) au sein desquels il instaure la 

dispute, alors que la recherche ne fait pas état de la nécessité d’un tel fonctionnement. A 

l’heure des nouvelles formes d’organisations et d’un relatif flou dans ce qui les différencie, au 

moins dans la sphère non académique, il convient aux dirigeants de bien choisir un modèle 

qui correspond à son projet et ne pas superposer les modèles au risque de glisser vers des 

changements cosmétiques.  

Par ailleurs, la lecture des règles de fonctionnement de la « salle de cohésion » peut évoquer 

au lecteur certains textes religieux dans le ton, tant ce règlement en 5 point peut sembler 

normatif à plusieurs égards. Si l’on peut comprendre la volonté de cadrer l’exercice réputé 

périlleux du débat, il y a là un risque d’évangélisation du réglement, d’autant que certains 

éléments évoqués ne semblent pas relever du domaine du fonctionnement mais bien de celui 

des convictions. Notons par ailleurs que la dispute est perçue par son dirigeant comme un 

outil de l’entreprise libérée, puisque permettant par les temps d’échange d’égaliser les statuts 

sociaux et d’aplatir la pyramide hiérarchique. 

Ensuite, le modèle d’entreprise libérée repose sur la liberté d’action des acteurs, certes en 

respectant un minimum de règles qui garantissent à tous la liberté, mais certains échanges 

nous amènent à questionner la démarche du dirigeant qui rend « quasi-obligatoire » la 

participation aux temps de débats, au risque à terme de les rendre moins dynamiques et qu’ils 

s’essoufflent. La discussion sur l’instauration d’un tel procédé doit être collective, et le 

dirigeant nous a précisé mentionner l’existence de ces temps dès l’entretien d’embauche pour 

les nouveaux entrants, ce qui indique que la participation et l’adhésion à ces temps est une 

condition essentielle pour lui à l’exercice professionnel dans sa société. Le dirigeant le précise 

à l’embauche car il estime d’une part qu’il s’agit d’un fonctionnement à contre courant de la 

société qui considère le débat négativement et d’autre part que l’adhésion à ce fonctionnement 

intrinsèque à la culture d’entreprise est un préalable. Ceci-étant, l’entreprise émancipatrice 

est-elle inclusive ? Un déploiement top down a-t-il sa place dans une telle entreprise ? 

L’adhésion au concept de disputatio étant une première condition (barrière ?) ne relevant pas 

à proprement parler de la compétence, il est légitime de s’interroger sur l’inclusion. Ensuite, 

certains collaborateurs ont relevé un écart entre les temps pause des collaborateurs croyants et 

pratiquants au travail et les leurs, ce qui, au-delà de poser des questions d’inclusion pose des 

questions d’équité, présentée notamment par Scharnitzky et Stone (2018) comme l’un des 

                                                           
16 Hybrides car situés sur le lieu de travail, ce qui ne caractérise pas les tiers lieux traditionnellement décrits en 

recherche. 
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piliers de l’inclusion : « déployer un modèle d’équité et un sentiment de justice » (p. 26). Si 

elle n’est pas perçue comme équitable, l’entreprise ne peut être complètement inclusive. 

S’agissant désormais du caractère émancipateur de l’entreprise, il est essentiel de noter la 

polysémie dans le langage courant du terme émancipation. Nous avions volontairement fait le 

choix de ne pas demander aux sujets de définir ce qu’ils entendaient pas émancipation suite au 

fait que le dirigeant lui-même s’était refusé à l’exercice. Finalement, on remarque que les  

individus se retrouvent dans ce terme mais qu’il prend des significations différentes chez 

chacun d’entre eux. L’émancipation est perçue par l’un d’entre eux comme la capacité à se 

détacher de ses propres représentations, par un autre comme l’ouverture d’esprit en 

conservant ses croyances, par un autre encore comme la conscience de l’image de soi le 

travail sur soi-même, alors que pour un individu il s’agit d’une émancipation collective (voir 

2.2.). Le dirigeant conclue pour sa part sur la disparition du dogmatisme de tous bords au sein 

de son entreprise, ce qui nous permet entre les lignes de deviner sa définition : l’émancipation 

c’est l’adogmatisme, ce qui semble être le créneau de la loi de 1905, renvoyant chacun à ses 

responsabilités métaphysiques dans le respect de tous. 

 

La comptabilité du projet avec le droit français mérite aussi d’être questionnée. Tout d’abord, 

la loi de 1905 ne s’appliquant pas à l’entreprise privée, c’est bien les libertés jumelles de 

croyance et de culte qui s’appliquent à l’entreprise et à ce titre il semble que l’entreprise 

émancipatrice soit en conformité avec le droit. Toutefois, une question peut se poser lors des 

temps de disputes, de débats, puisqu’en entreprise privée, le prosélytisme est interdit.  

 

Le propre de la disputatio est des chercher à convaincre l’autre par l’argument. À la lumière 

de cette définition rappelons comment le droit français définit le prosélytisme : « le zèle 

ardent pour recruter des adeptes, pour tenter d’imposer ses idées, le prosélytisme consiste à 

faire connaître sa pensée, ses convictions pour convaincre autrui de leur bien-fondé et 

obtenir son adhésion. Il vise à terme la conversion de l’autre et pour ce qui nous occupe, sa 

conversion religieuse » (Fortier, 2008). S’il y n’y a pas à proprement parlé de volonté de 

convaincre au sens de convertir dans les débats organisés par cette entreprise, la volonté du 

dirigeant est bien exprimée que d’émanciper ces collaborateurs, on peut se demander quel 

serait le positionnement du juge dans le cas d’une plainte d’un collaborateur pour 

prosélytisme ou discrimination liée à la religion ? 

 

D’autres exemples comme celui de Paprec que nous avons évoqué peuvent illustrer notre cas. 

À ce jour, l’entreprise de recyclage n’a toujours pas été inquiétée pour sa charte de la 

neutralité, pourtant illégale, certainement parce que celle-ci est issue d’un dispositif de de 

dialogue social interne de longue haleine. Le lecteur pourra également se rappeler de l’arrêt 

rendu par la Cour de Cassation du 25 juin 201417 dans le cadre de l’affaire dite Baby Loup, ou 

le juge avait fermé la porte à la « tendance laïque » de la crèche. Qu’en serait-il pour une 

entreprise de tendance « émancipatrice » ? Evoquer Baby Loup c’est aussi traiter des 

dysfonctionnements liés à des faits religieux : dans cette crèche, Fatima, directrice adjointe de 

                                                           
17 https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/assemblee_pleniere_22/612_25_29566.html, consulté le 
25/06/2018. 

https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/assemblee_pleniere_22/612_25_29566.html
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la structure avait été remerciée parce qu’elle portait son voile au retour de son congé maternité 

alors que le règlement intérieur stipulait depuis le contraire. Notre dirigeant l’a assuré, aucun 

problème de religion chez lui, parce que « tout est permis », et a priori, les entretiens et 

observations le confirment.  

 

Toutefois, il parait difficile d’envisager la démocratisation d’un tel fonctionnement dans les 

grandes entreprises, et de la même manière dans des entreprises qui rencontrent déjà des 

difficultés liées à la question religieuse, puisqu’une telle proposition pourrait amener son lot 

de craintes légitimes. Dans la fonction publique, ce modèle paraît également impossible à 

transposer, puisque les agents publics sont soumis à la stricte neutralité, politique, religieuse 

et philosophique, on peut d’ailleurs même se questionner de la possibilité d’organiser de tels 

temps de débats, pour des raisons juridiques certes, mais aussi de culture d’organisation, 

encore très marquée par le pyramidal et dont la neutralité fait partie des obligations 

déontologiques réaffirmées récemment18. Dans tous les cas on peut s’interroger sur les raisons 

qui poussent les collaborateurs à ne pas souhaiter que le dirigeant communique publiquement 

sur ce qui se passe en interne. L’un d’entre eux nous a confié qu’il ne souhaitait pas que son 

entourage, en particulier ses coreligionnaires, puissent savoir qu’il s’adonnait à de telles 

pratiques. 

 

La question de la performance a quant à elle été laissée de coté par notre dirigeant durant nos 

échanges malgré de multiples relances, son domaine d’activité étant plutôt porteur, il nous a 

affirmé que les clients ne manquaient pas, ce qui lui permettait de mettre en œuvre 

sereinement son objectif social et sociétal. Ce modèle est donc possible dans une entreprise à 

rentabilité suffisante, et la pérennité du fonctionnement peut être questionnée si l’entreprise se 

retrouve confrontée à une forte baisse d’activité. 

 

Enfin, la mutation du paysage entrepreneurial français mérite d’être abordée. Nous évoquions 

plus tôt le développement d’entreprises dites chrétienne (Aubouin et Brissonneau, 2018), 

d’autres qui fonctionnent selon l’éthique et/ou le dogme musulman, qui sont autant de 

« dérogations » au fonctionnement classique entrepreneurial, rationnel et à finalité unique de 

profit. L’entreprise émancipatrice, est un acteur nouveau, qui viendra renforcer le 

questionnement de l’unité du paysage entrepreneurial et certainement complexifier les prises 

de décisions entre acteurs, qui risquent, encore plus qu’aujourd’hui, de reposer sur des critères 

non exclusivement liés à la rentabilité, mais de plus en plus liés à l’éthique. 

  

                                                           
18 Voir la Circulaire du 15 mars 2017 relative au respect du principe de laïcité dans la fonction publique 
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/textes_de_reference/2017/C_20170315_0001.pdf, consulté 
le 25/06/2018. 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/textes_de_reference/2017/C_20170315_0001.pdf
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